
Comme l’ensemble des villes françaises, les communes gérées par la Régie 
de l’Eau de Mont de Marsan Agglo ont l’obligation de contrôler le bon 
fonctionnement des poteaux incendie tous les 3 ans et de présenter les 
résultats au SDIS40.

Des interventions, qui ont pour but de mesurer la pression et le débit des 
poteaux, se dérouleront entre le mardi 21 mai et le jeudi 23 mai 2024 sur les 
secteurs suivants :

• Quartier Coteau - Mont de Marsan

• Avenue Clémenceau - Mont de Marsan

• Quartier Biarnes - Saint-Pierre-du-Mont

• Route de Grenade - Saint-Pierre-du-Mont

Ces vérifications pourront entrainer des perturbations sur le réseau comme 
une baisse momentanée de débit et une turbidité de l’eau (eau trouble). Ces 
désagréments ne seront que passagers. Il se peut aussi que ces perturbations 
affectent les quartiers alentours des secteurs testés.
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